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 Monsieur Eric WOERTH 
Ministère du Travail, de la solidarité et de la 
Fonction publique  
127, rue de Grenelle  
75007 PARIS 07 SP 
 
PARIS, le 18 mai 2010 

  
Recommandé avec accusé de réception 
 
 
Objet : Préavis de grève pour la journée du mardi 15 juin 2010 

 
Monsieur le Ministre, 
            
Conformément aux dispositions prévues par la loi du 13 juillet 1983, je vous informe de la 
décision de la Fédération générale des Fonctionnaires FO d’appeler à la grève organisée 
par la Confédération générale du travail FORCE OUVRIERE le mardi 15 Juin 2010. 
 
Nos mots d’ordre sont les suivants : 
 

 Préserver le droit à la retraite à 60 ans 
 Bloquer tout allongement de la durée de cotisation 
 Maintenir le système solidaire de la répartition 
 Maintenir le Code des pensions 
 Revaloriser les pensions.  

 
 
Compte tenu de l’aménagement du temps de travail et de l’organisation des services, 
cette grève pourra commencer, pour certains agents, le lundi 14 juin 2010 à 20 heures et 
se terminer, pour d’autres, le mercredi 16 juin 2010 à 8 heures. 
 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance de ma considération distinguée. 

 
 
 

 
 
 

Anne BALTAZAR, 
Secrétaire Générale  

 
 


